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Art. 15 - Sont suspendus les droits de douane et la 
taxe sur la valeur ajoutée dus sur la levure, le son de 
blé et les colorants destinés à la production de la 
mouche stérile, relevant respectivement des numéros 
210220, 230230 et 320420 du tarif des droits de 
douane et importés par les personnes autorisées par les 
services concernés du ministère de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique. 

Art. 16 - Sont suspendus les droits de douane et la 
taxe sur la valeur ajoutée dus sur les œufs sans 
microbes relevant des numéros  04072100003 et 
04079010004 du tarif des droits de douane destinés 
exclusivement à la recherche scientifique et importés 
par les personnes autorisées par les services concernés 
du ministère de l'agriculture et ce, dans la limite d'un 
contingent global de 5000 œufs. 

Art. 17 - Sont suspendus les droits de douane et 
est réduit à 12% le taux de la taxe sur la valeur 
ajoutée dus sur les véhicules à moteur électrique 
relevant des numéros 870390 et 870490 du tarif des 
droits de douane, destinés à être utilisés dans 
l'enceinte de la vieille médina et importés par les 
collectivités locales. 

Art. 18 - Sont suspendus les droits de douane dus 
sur l’or fin en lingots importé pour le compte des 
artisans bijoutiers relevant du numéro 71081200 du 
tarif des droits de douane. 

Art. 19 - Sont suspendus les droits de douane et la 
taxe sur la valeur ajoutée dus à l’importation des 
remorques et semi remorques frigorifiques relevant du 
numéro 87.16 du tarif des droits de douane et 
destinées pour le transport des produits agricoles à 
condition de produire une attestation de conformité 
aux règles fixées par la convention relative au 
transport international de marchandises périssables.  

Ces avantages sont accordés aux entreprises du 
transport de marchandises pour autrui agréées par les 
services concernés du ministère du transport. 

Art. 20 - Sont réduits à 10% les taux du droit de 
consommation dus à l’importation des pneumatiques 
neufs en caoutchouc des types relevant des numéros 
401110, 401120, 401161, 401162, 401163,401169 , 
401192, 401193, 401194 et 401199 du tarif des droits 
de douane à l’importation .  

La réduction du droit de consommation  prévue au  
premier  paragraphe du présent article est accordée  à 
l’importation des pneumatiques neufs en caoutchouc  
n’ayant pas de similaire fabriqué localement et ce sur 
la base d’un programme prévisionnel d’importation 
annuel dûment revêtu de l’avis favorable des services 
concernés du ministère de l’industrie. 

Art.  21 - Sont suspendus les droits de douane dus sur 
les fours industriels non électriques à tunnel pour 
biscuiterie relevant du numéro 841720 du tarif des droits 
de douane et importés par les personnes autorisées par 
les services concernés du ministère de l’industrie. 

Art. 22 - Les dispositions du présent décret 
s’appliquent à partir du premier janvier 2014 jusqu’au 
31 décembre 2014. 

Art. 23 - Le ministre des finances, le ministre de 
l'intérieur, le ministre de l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, le ministre de l’industrie, 
le ministre du commerce et de l’artisanat, le ministre 
de l'agriculture et le ministre du transport sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 7 janvier 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 
Décret n° 2014-4 du 7 janvier 2014, portant 
suspension ou réduction du droit de 
consommation et de la taxe sur la valeur 
ajoutée à l’acquisition des véhicules de 
transport public des personnes et fixation 
des conditions d’octroi de ces avantages.  

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la loi constituante  n°2011-6 du 16 décembre 

2011 portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2013-54 du 30 décembre   2013 
portant loi de finances pour l’année 2014 et 
notamment son article 8, 

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988  portant refonte 
de la réglementation relative aux droits de 
consommation telle que modifiée et complétée par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2013-54  du 
30 décembre 2013 portant loi de finances pour l’année 
2014 et notamment son article 6, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 
l’importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989 tel que  modifié  et  complété  par  les  
textes  subséquents  et  notamment  la loi n° 2013-54  
du 30  décembre  2013  portant loi de finances pour 
l’année 2014, 
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Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu l’arrêté Républicain n° 2013-43 du 14 mars 
2013, portant nomination du chef du gouvernement, 

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu l’avis du tribunal administratif, 
Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du  Président de la République. 
Décrète : 
Article premier -  Sont réduits à 10% les taux du 

droit de consommation et est suspendue la taxe sur la 
valeur ajoutée dus à l’acquisition des voitures relevant 
du numéro de la position 87.03 du tarif des droits de 
douane et destinées au renouvellement du parc des 
voitures de type taxi ou louage. 

Les avantages fiscaux prévus par le présent article 
sont accordés une seule fois aux personnes physiques 
disposant et exploitant une autorisation de taxi ou 
louage avant la date du 28 février 1989 et qui n’ont 
pas bénéficié des ces mêmes avantages fiscaux  dans 
le cadre de décrets conjoncturels précédents. Ces  
avantages fiscaux sont accordés par une décision du 
ministre des finances valable pour une année 
renouvelable après avis de la commission nationale 
créée à cet effet. 

Le secteur du taxi bénéficiant des avantages 
fiscaux accordés dans ce cadre couvre les voitures de 
type taxi individuel, taxi collectif et taxi touristique.  

Art. 2 - Est suspendu le droit de consommation et 
est réduit à 12% le taux de la taxe sur la valeur ajoutée 
dus à l’acquisition des voitures relevant du numéro de 
la position 87.03 du tarif des droits de douane et 
destinées à l’extension du parc des voitures de type 
taxi, louage ou transport rural. 

Art. 3 - Les avantages fiscaux prévus par l’article 2 
du présent décret sont accordés aux personnes 
physiques titulaires d’une autorisation de taxi, louage 
ou transport rural et ce en cas de remplacement des 
décisions d’avantages fiscaux délivrées par le 
ministres des finances avant le premier janvier 2014 
dans le cadre des décrets conjoncturels précédents 
portant octroi de régimes fiscaux privilégies relatifs 
aux voitures  de type taxi, louage ou transport rural. 

Art. 4 - Les concessionnaires agréés bénéficient 
des mêmes avantages fiscaux pour l’acquisition des 
voitures de type  taxi , louages  ou transport rural, 
auprès des fabricants locaux  et ce, sur la base des 
décisions délivrées par le ministre des finances 
conformément aux dispositions du présent décret et à 
condition que ces voitures soient vendues aux 
personnes  bénéficiaires de ces mêmes décisions. 

Art. 5 - Les entreprises de leasing bénéficient des 
avantages fiscaux accordés à l’acquisition des voitures 
de  type taxi, louage ou transport rural et ce, sur la 
base  des décisions délivrées par le ministre des 
finances conformément aux dispositions du présent 
décret et à condition que ces voitures soient acquises 
dans le cadre d’un contrat de leasing  conclu avec les 
personnes  bénéficiaires de ces mêmes décisions. 

Dans ce cas, est suspendue  la taxe  sur  la valeur 
ajoutée due sur les opérations de location des voitures 
de type taxi, louage ou transport rural acquises  dans 
le cadre du contrat de leasing susvisé.  

Art. 6 - Les certificats d’immatriculation des 
véhicules automobiles bénéficiant  des avantages 
fiscaux prévus par  le présent décret doivent 
comporter la mention « véhicule incessible pendant 
cinq ans ». La période d’incessibilité est décomptée à 
partir de la date d’enregistrement du véhicule dans la 
série d’immatriculation ordinaire tunisienne. 

Art. 7 - La cession des véhicules automobiles 
bénéficiant des avantages fiscaux prévus par le 
présent décret avant l’expiration du délai  de cinq ans 
visé à l’article 6 du présent  décret au profit de 
personnes titulaires des autorisations  du transport 
public routier non régulier des personnes pour être 
réaffectés  au même usage est subordonnée à  la 
production  préalable d’une décision du ministre des 
finances  après avis de la commission nationale  créée 
à cet effet.  

Les nouveaux certificats d’immatriculation doivent 
comporter la mention « voiture incessible » avec 
indication de la période restante par rapport à la 
période de  cinq ans prévue par  l’article 6 du présent 
décret. 

La cession des voitures bénéficiant du régime 
fiscal privilégié  avant l’expiration de délai de cinq 
ans en vue de les destiner à un  autre usage, est 
subordonnée préalablement  à l’acquittement des 
droits et taxes dus. Dans ce cas  les droits et taxes sont 
liquidés  sur la base de la valeur du véhicule et des 
taux en vigueur à la date de cession.   
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Art. 8 - Nonobstant les dispositions de  article 7  du 
présent décret  et en cas du décès du bénéficiaire du 
régime fiscal privilégié   avant l’expiration du délai de 
cinq ans, l’avantage  demeure   un droit acquis aux 
héritiers qui ne sont plus soumis à la condition 
d’incessibilité du véhicule prévue par l’article 6 du 
présent décret. 

Art. 9 - Les dispositions du présent décret 
s’appliquent à partir du premier janvier 2014 jusqu’au 
31 décembre 2014. 

Art. 10 - Le ministre  des finances, le ministre de 
l'intérieur, le ministre du transport et le ministre  du 
commerce et de l’artisanat sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 7 janvier 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Décret n° 2014-5 du 7 janvier 2014, portant 
suspension ou réduction des droits de 
douane, de la taxe sur la valeur ajoutée et du 
droit de consommation dus sur certains 
produits destinés au secteur de la santé. 

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la loi constituante n°2011-6 du 16 décembre 

2011 portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, 

Vu la loi n° 85-91 du 22 novembre 1985, 
réglementant la fabrication et l’enregistrement des 
médicaments destinés à la médecine humaine, 

Vu le code de la taxe sur  la valeur ajoutée 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013 
portant loi de finances pour l’année 2014 et 
notamment son article 8, 

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988, portant refonte 
de la réglementation relative  aux droits de 
consommation, telle que modifiée et complétée par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2013-54  du 
30 décembre 2013 portant loi de finances pour l’année 
2014 et notamment son article 6, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 
l’importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989 tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2013-54 du 
30 décembre 2013 portant loi de finances pour l’année 
2014, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l'organisation sanitaire, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et aux prix, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment la 
loi n° 2005-60 du 18 juillet 2005 et notamment son 
article 24 bis, 

Vu le code de la route promulgué par la loi n° 99-
71 du 26 juillet 1999, tel que modifié et complété par 
les textes subséquents et notamment la loi n°2009-66 
du 12 août 2009, 

Vu le code des douanes promulgué par la loi n° 
2008-34 du 2 juin 2008 et notamment son article 6, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 90-1400 du 3 septembre 1990, 
fixant les règles de bonne pratique de fabrication des 
médicaments destinés à la médicine humaine, le 
contrôle de leur qualité, leur conditionnement, leur 
étiquetage, leur dénomination ainsi que la publicité y 
afférente, 

Vu le décret n°2007-1073 du 2 mai 2007, portant 
classification de certains centres comme centres 
spécialisés tel que modifié et complété par  le décret 
n° 2009-1928 du 15 juin  2009, 

Vu l’arrêté Républicain n° 2013-43 du 14 mars 
2013, portant désignation du chef du gouvernement, 

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu l’avis du tribunal administratif, 
Vu  la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 
Décrète : 
Article premier - Est suspendue la taxe sur la 

valeur ajoutée due à l’importation et à la vente des 
médicaments n’ayant pas de similaires fabriqués 
localement et relevant des numéros 30.03 et 30.04 du 
tarif des droits de douane.  

Art. 2 - Est suspendue la taxe sur la valeur ajoutée 
due à l’importation et  à  la vente des sérums et autres 
fractions du sang et des vaccins relevant du numéro 
30.02 du tarif des droits de douane. 


